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Cabinet en BER : exonérations fiscales 
 
 

 

www.med-in-occ.org 

Vous envisagez une implantation libérale en bassin d’emploi à redynamiser (BER) ? Sous conditions, vous pouvez bénéficier de trois 
exonérations fiscales : impôt sur les bénéfices, de cotisation foncière des entreprises (CFE) et de taxe foncière sur les propriétés bâties 
(TFPB). En Occitanie, seule la zone d’emploi de Lavelanet est concernée. Le dispositif est applicable jusqu’au 31 décembre 2027. 
Attention : les exonérations de CFE et de TFPB s’appliquent uniquement en l’absence de délibération contraire de la commune ou de 
l’EPCI. 
 

 
 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037140325
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R17761
https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/R14697
https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/6693-sd/tfpb-exonerations-en-bassin-demploi-ou-zone-de-restructuration-de-la-defense

